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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de suivi

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

LE COIN DES PETITES SOURIS LIMITEE 412021 Le 06 décembre 2019

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

LE COIN DES PETITES SOURIS (506) 523-7477

Adresse

9573 rue Main Richibucto NB  E4W 4C3

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Janice Gauvin-Léger Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de 
l'établissement agréé : c) les dossiers des membres du personnel, 
lesquels renferment : (iii) la description de ses fonctions et de ses 
responsabilités.

24(1)(c)(iii) 08 nov. 2019 06 déc. 2019

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

27 L'exploitant d'un établissement agréé obtient le consentement écrit du 
parent ou   du tuteur de l'enfant qui y est bénéficiaire de services avant : 
j) de permettre la prise de photos et de vidéos de l'enfant pour qu'elles 
soient publiées ou qu'elles paraissent dans les médias sociaux.

27(j) 08 nov. 2019 06 déc. 2019

Commentaires : Le service de garde ne publie pas de photos d'enfant dans les médias sociaux. La lacune est maintenant 
conforme. 

31(3) L'exploitant entretient l'aire de jeu extérieure de l'établissement 
agréé de telle sorte à assurer la sécurité des enfants.

31(3) 04 nov. 2019 06 déc. 2019

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

31(4) L'exploitant veille à ce que l'aire de jeu extérieure de 
l'établissement agréé : b) soit recouverte de plus d'une matière afin de 
permettre différents types d'activités.

31(4)(b) 29 nov. 2019 06 déc. 2019

Commentaires : L'exploitante va construire un bac à sable au printemps. La mentor en assurance de la qualité fera un suivi 
au printemps. La lacune est maintenant conforme. 

36(3) L'aire de repos de la garderie éducative à temps plein ou en milieu 
familial est pourvue : b) d'un lit portatif ou d'un matelas de sieste 
convenant à la taille de l'enfant pour chaque enfant âgé d'au moins 
quinze mois et de moins de 5 ans qui fait la sieste.

36(3)(b) 29 nov. 2019 06 déc. 2019

Commentaires : L'exploitante à acheter de nouveau lits portatif pour les enfants. La lacune est maintenant conforme.
 

36(6) Le lit portatif, le matelas de sieste ou le matelas d'un lit d'enfant ou 
d'un parc pour enfant est lavable et étanche ou est couvert d'une 
enveloppe étanche.

36(6) 29 nov. 2019 06 déc. 2019

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 
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Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

44 L'exploitant d'un établissement agréé s'assure qu'une trousse de 
premiers soins qui contient ce que prévoit le Règlement du Nouveau-
Brunswick 2004-130 pris en vertu de la Loi sur l'hygiène et la sécurité au 
travail pour une trousse de premiers soins autre que la trousse 
personnelle de premiers soins (type P) et qu'un téléphone sont 
accessibles : a) sur son lieu d'exploitation;

44(a) 01 nov. 2019 06 déc. 2019

Commentaires : Une trousse de premiers soins complète et a jour se trouve maintenant sur les lieux. La lacune est 
maintenant conforme. 

Commentaires généraux

Lors de la visite d'inspection de suivi les ratios était respecter. 

Tout les lacunes sont maintenant conforme.

original signé par

Janice Gauvin-Léger Le 06 décembre 2019
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Gisèle Daigle Le 06 décembre 2019
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


